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Constat : la 
procédure 
collective a 

un effet 

d’accroissement 
des difficultés 
de l’entreprise

de dévalorisation 
des actifs

Définition : le prepack est

une cession pré-négociée 
avec un repreneur dans le 
cadre d’une procédure de 
prévention (mandat ad hoc 

ou conciliation)

mise en oeuvre dans 
le cadre d’une 

procédure collective 
ultérieure 

(sauvegarde, 
redressement ou 

liquidation judiciaire)

Ordonnance 
du 12 mars

Source

Art. L. 611-7 
C. com.

Président du Tribunal peut 
désigner un conciliateur en 

lui donnant pour mission

d’organiser une 
cession partielle ou 
totale de l’entreprise

qui pourrait être mise en 
oeuvre dans le cadre d’une 

procédure ultérieure de  
sauvegarde, redressement 

ou liquidation judiciaire

après avis des 
créanciers 
participants Pourquoi 

choisir le 
prepack 

cession ?

Objet de la 
cession

Activité 
économique

Périmètre

Une ou 
plusieurs 
activités

Tout le fonds 
de commerce

Hypothèses

Mission donnée 
en cours de 
conciliation

Mission de 
cession ab 

initio ?

Cession hors 
procédure collective 
demeure possible

Cession en 
procédure 
collective

Par rapport à 
une cession 
judiciaire non 
prénégociée

Meilleur 
prix de 
cessionValorisation de 

l'exclusivité 
accordée à un 
seul repreneur, 
en prévention

Meilleure 
valorisation 
des actifs

Maîtrise des 
inconvénients d’une 
procédure collective

Durée courte de la 
période 

d’observation ou de 
poursuite d’activité

Impact limité du 
caractère public de la 
procédure collective

sur l’activité

sur le BFR

Coût maîtrisé de la 
procédure collective

Avantages
Tribunal peut décider de 

ne pas initier de 
processus concurrentiel 
ouvert aux tiers si l’offre 

est conforme à l’article L.
642-2 II C. com.

Fixe alors une date 
d’audience d’examen 

des offres

D’autres offres 
peuvent parvenir 

au Tribunal au plus 
tard 8 jours avant 

l’audience

Processus de cession 
prepack n’est donc pas 
totalement fermé aux 
tiers (article R. 642-1)

Avis du Ministère 
public avant arrêt du 

plan de cession
sur la réputation

Rapidité

Cession hors 
procédure collective 
demeure possible

En conciliation 
après 

homologation 
de l’accord

Avantages

Homologation n’est 
possible que si 

l’entreprise n’est 
pas en cessation 

de paiements ou si 
l’accord y met fin

Protection de 
l’acquéreur contre le 
risque d’annulation 
de la cession dans 
le cadre du régime 
des nullités de la 
période suspecte

Inconvénients

Pas d’AGS 
pour avancer 
les frais d’un 
licenciement 
pour motif 

économique

Pas 
d’application 
dérogatoire 
de l’art. L. 
1224-1 C. 

trav.

En mandat ad hoc 
ou conciliation sans 

homologation de 
l’accord

Inconvénient

Application 
pure et simple 

du droit 
commun

Avantage

Objectivisation des 
conditions de la 

cession car 
intervention d’un tiers 
sous le contrôle du 

tribunal

Rôle des 
créanciers 

participants
Notion de 
créancier 
participant

Principe : 
participation 
= volontaire

Créanciers 
appelés à 

participer par le 
conciliateur

Créanciers 
ayant accepté 

l’invitation

Critère 
positif

Critère 
négatif

Créanciers dont 
la créance n’est 
pas affectée par 

la procédure

Avis consultatif

Cession totale

RJ ou LJ

Pas de 
consultation 

sur des 
propositions 
d’apurement

Cession partielle

Sauvegarde, 
RJ ou LJ

Cession est 
adossée à un 

plan de 
continuation

Consultation 
sur 

propositions 
d’apurement

Accord 
nécessaire des 

créanciers si des 
abandons sont 

sollicités

L’entreprise devra pré-
négocier le plan prepack 
avec ses créanciers de 

façon à obtenir leur 
accord sur le plan de 

continuation

Un prepack 
cession avec 

quelle procédure 
collective ?

Liquidation 
judiciaire

A proscrire car elle exacerbe tous 
les inconvénients d’une cession 
judiciaire (dévalorisation, etc.)

Sauvegarde

Inconvénients

Inadaptée à une 
cession totale

Inadaptée si une 
restructuration 
sociale est 
nécessaire

Souplesse 
supplémentaire 
en cas de 
prepack cession 
en sauvegarde

Dirigeants de 
l’entreprise peuvent 
acquérir certains actifs, 
ce qui est interdit en 
redressement et en 
liquidation judiciaire

sous réserve 
de l'avis 
préalable du 
ministère 
public et des 
contrôleurs

Avantages

PSE soumis au 
droit commun

entre 2 et 4 mois pour la 
consultation du CE en 
fonction du nombre de 
licenciements

21 jours de délai bénéficiant à la 
DIRECCTE en période 
d’observation pour homologuer le 
document unilatéral) (art. L.1233-21 
et s. C. trav.)

Redressement 
judiciaire

Délais dérogatoires 
plus brefs pour PSE

une seule 
réunion de 

consultation 
du CE

8 jours de délai 
bénéficiant à la 

DIRECCTE pour 
homologuer le document 
unilatéral (art. L. 1233-58 
et s. du Code du travail)

Avance de 
l’AGS pour 
avancer les 
frais d’un 

licenciement 
pour motif 

économique

Application 
dérogatoire 
de l’art. L. 
1224-1 C. 

trav.

Offre du candidat 
repreneur

désignation des 
actifs, droits et 
contrats repris

Prévisions 
d’activité et de 
financement

nombre de 
salariés 
repris

Garanties 
souscrites 

pour assurer 
l’exécution de 

l’offre

Prévisions de 
cession d’actifs au 

cours des deux 
années suivant la 

cession

Prix de cession

Pollicitant

faculté de 
substitution

identification 
(identité, 

moralité, etc.)
Périmètre 

de la 
cession

Volet social

embauches 
espérées à 

court et 
moyen terme

Montant

Origine 
des fonds

Consultation des IRP

Procédure de 
prévention

Procédure 
collective

IRP doivent être 
consultées 

préalablement à un 
accord de principe 
avec un repreneur

Consultation des 
IRP sur le principe 
de la cession doit 
intervenir avant 

l’arrêté du plan de 
cession

avis des IRP doit être donné au 
plus tard le jour ouvré avant 

l’audience

Publicité (certes limitée)

En sauvegarde, plan de 
cession partielle doit 
être précédé d’une 
publicité préalable

Tribunal doit s’assurer que « 
compte tenu de la nature de 

l’activité en cause », les démarches 
effectuées par le mandataire ad hoc 

ou le conciliateur ont assuré une 
publicité suffisante à la cession 

(articles L. 626-1 al.3, L.642-22 et 
R. 642-40 al. 4)

Prepack cession = 
cession judiciaire

Possibilité de présenter 
une offre dès l’ouverture 

de la procédure de 
redressement judiciaire 
(art. L.631-13) existe 
mais n’est appliquée 

que de façon marginale

Candidats acquéreurs 
sont rarement prêts

Tribunal de la procédure est 
réticent à arrêter une offre 

hors processus concurrentiel

Capital social

En conciliation

En mandat ad hoc


